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icat de l’Architecture

L’Union Nationale des Syndicats Français d’Architectes (UNSFA)

du Bâtiment et des Travaux Publics de la Confédération Française de l’Encadrement –

Syndicat National des Salariés et Professions de l’Architecture et de l’Urbanisme de la Confédération Française Démocratique 

a Fédération des Syndicats de Services, Activités diverses, tertiaires et connexes de l’Union Nationale des Syndicats Autonom

l’arrêté d’extension du présent accord
pour l’ensemble des entreprises concernées

Le salaire minimum est de 1890 € brut. 

s de point s’appliqueront

un salaire ne pourra être inférieur à l’application du SMIC.

Conformément à l’article 
justifiée par une différence entre homme et femme. En conséquence, les signataires s’engagent à mettre tout en œuvre pour réduire 

ouvrant le délai d’opposition pour dépôt et demande d’extension après 
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Les partenaires sociaux ont considéré qu’un accord de salaire n’avait pas à comporter les stipulations spécifiques mentionnée
l’article L 22 ci doit s’appliquer quelle que soit la taille de l’entreprise, a fortiori dans une branche composée 
presque exclusivement d’entreprises de moins de 50 salariés

Pour le Syndicat de l’ Pour l’UNSF

l’UNSA FESSAD


